
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1953

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Insécurité à Marseille : pour un renforcement d'urgence des effectifs de police
Question écrite n° 1953

Texte de la question

Mme Monique Griseti attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'évolution des effectifs de police et la
situation sécuritaire à Marseille, toutes deux préoccupantes. Le récent rapport de la Cour des comptes sur le
plan « Marseille en Grand » a révélé une baisse du nombre de policiers dans la ville entre 2016 et 2024 alors
même que la communication gouvernementale martelait au cours de déplacements ministériels multiples la
mobilisation de moyens présentés comme hors-normes, déployés par l'État en vue d'endiguer une criminalité
devenue endémique. D'après la Cour des comptes, de 4 232 en 2016, les policiers sont passés à 4 064 en
2024. Cette diminution, à rebours des objectifs affichés et des besoins urgents de renforcement de la sécurité
publique, laisse les forces de l'ordre en sous-effectif et mal équipées pour faire face à des criminels et des
délinquants toujours mieux organisés. C'est une véritable explosion du narcotrafic et de la violence que connaît
Marseille. L'insécurité affecte quant à elle l'ensemble de ses arrondissements, de ses quartiers et désormais de
ses noyaux villageois, sans exception. L'Est marseillais, historiquement moins concerné par ce phénomène, est
désormais également touché par une recrudescence inquiétante de la délinquance : rodéos urbains, deals,
agressions, cambriolages, incivilités, rythment le quotidien de Marseillais à bout de nerfs. Cette situation ne peut
être ignorée et appelle des mesures d'urgence, afin que les territoires perdus par la République à Marseille ne
s'étendent pas davantage. Mme la députée souhaite attirer plus particulièrement l'attention de M. le ministre sur
la situation de la division Sud de la police nationale à Marseille - comprenant l'Est marseillais - qui demeure
sous-dotée en effectifs malgré les défis de sécurité accrus dans sa zone d'intervention. Face à cette urgence
sécuritaire, face aux besoins réitérés de présence policière réclamée par l'ensemble des acteurs locaux, elle
demande à connaître quelles mesures immédiates il prévoit pour augmenter les effectifs de la division Sud et
renforcer les moyens d'action des forces de l'ordre marseillaises afin de rétablir la sécurité, première des
libertés.
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